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Etape 1 : Inciter les équipes à 
la déclaration des EI 1



Les actions de sensibilisation 
depuis janvier 2018
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1 réunion d’information et 2 
formations des soignantes et IDE 
(vidéo ARD/OMEDIT Normandie)
http://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/gestion-des-risques/films-
analyse-de-scenario/et-si-on-mettait-en-scene-nos-erreurs,2186,2392.html

La charte de non punition 
affichée et signée par la 
Direction (charte de l’ARS)

Rappels constants de l’IDEC et de 
la Direction en réunion de 
transmissions à l’ensemble du 
personnel : signalement des EI et 
déclaration. Donner des exemples. 
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Etape 2 : La traçabilité des 
évènements indésirables
Déclaration & traitement

2



Modèle utilisé : 
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1. Version papier de l’ARS 

2. Remplie par un membre de 
l’équipe, numérotée

3. Remise à l’IDEC

4. Analysée le jour même ou le 
lendemain avec l’IDEC en 
transmissions

5. Enregistrée sur Netsoins
(rubrique évènement 
indésirable)

6. Validation par la Direction 
pour évaluation de la gravité 
en vue d’une déclaration à 
l’ARS
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20 fiches d’évènements indésirables depuis 
janvier 2018 (non déclarés à l’ARS)

JUIN

3

Non observance du traitement par le résident, vérif ication 
de la prise non faite par le personnel infirmier – 7  EI

Organisation des RV médicaux : RV non planifié, tra nsport 
non prévu, documents incomplets pour les ambulancie rs,  
erreur sur le résident transporté – 6 EI

Morphiniques : traçabilité incomplète – 2 EI

Consignes médicales orales non confirmées à l’écrit - 2 EI

Boite médicament non marquée ou mal rangée – 1 EI

Retour d’hospitalisation d’un résident sans ordonna nce – 1 
EI

Problème technique robot pharmacie (a sauté un rési dent) 
– 1 EI



Analyse des fiches d’Evènement Indésirable
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Traitement en équipe au 
cours des 
transmissions 
journalières

Remplie par l’IDEC

Analyse des causes

Mise en place de 
mesures correctives



05.07.18 Texte du pied de page 8

Etape 3 : Le suivi des 
évènements indésirables 3



Suivi des EI : réunions de bilan

1 Réunion de suivi en juin pour faire un point sur les 
évènements indésirables déclarés et leur traitement . 

Préconisations suite à cette première réunion de bi lan : 
Effectuer une réunion de suivi des EI tous les trimestres avec l’équipe encadrante et 
restitution aux équipes (grandes transmissions), mise en place d’un tableau de suivi

Des rappels constants aux équipes pour que les déclarations d’EI soient faites

Les bilans doivent être l’occasion d’une réelle discussion d’équipe en systématique et 
éventuellement la réactualisation des protocoles : exemples : 

Accompagnement des ambulanciers quand ils viennent chercher un résident et prévenir l’accueil
Mise en place par les IDE d’enveloppe avec étiquette de suivi à destination des ambulanciers pour 
les RV médicaux
Modification des procédures internes concernant la distribution des médicaments

Adaptation du programme de formations internes, rappel de procédures 

Sensibiliser tous les corps de métier à la nécessité de déclarer les EI � instaurer des 
réflexes de repérage des disfonctionnements par les équipes et de mise en place 
d’action correctives avec les équipes
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Difficultés / Succès
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DIFFICULTES SUCCES – POINTS POSITIFS

1. Culture à instaurer de la déclaration 

d’évènement indésirable, la 

déclaration d’un EI n’est pas 

automatique

1. Prise de conscience rapide des équipes 

à l’importance de ces déclarations

2. Peur des sanctions 2.   Pas de réticence des équipes à remplir    

les fiche de déclaration des EI, facilité de 

l’outil

3. Support de fiche de déclaration d’EI de

l’ARS est-il adapté aux évènements 

indésirables non graves ? Ne pourrait-on

pas utiliser un outil intermédiaire, une 

« fiche alerte » entre les équipes et leur 

hiérarchie directe ? 

3. Après chaque rappel ou formation, les   

déclarations d’EI augmentent

4.  Améliore les process et actions 

correctives


